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En	ce	cas,	elle	sera	réintégrée	parmi	le	personnel	du	
ministère	de	la	Langue	française	au	traitement	prévu	au	
paragraphe	5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel	 que	 prévu	 à	 l’article	 2,	 le	mandat	 de	madame	
Cashman-Pelletier	se	termine	le	12	novembre	2028.	Dans	
le	cas	où	le	ministre	responsable	a	l’intention	de	recom-
mander	au	gouvernement	le	renouvellement	de	son	mandat	
à	titre	de	commissaire	adjointe	à	la	langue	française,	il	
l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	la	date	d’échéance	du	
présent	mandat.

Si	le	présent	engagement	n’est	pas	renouvelé	ou	si	le	
gouvernement	ne	nomme	pas	madame	Cashman-Pelletier	
à	un	autre	poste,	cette	dernière	sera	réintégrée	parmi	le	
personnel	du	ministère	de	la	Langue	française	au	traitement	
prévu	au	paragraphe	5.1.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1607-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	 officielle	 du	Québec	 à	 la	 42e	 session	 de	 la	
Conférence	générale	de	 l’Organisation	des	Nations	
Unies	pour	l’éducation,	la	science	et	la	culture qui	se	
tiendra	du	7	au	22	novembre	2023

Attendu	que	la	42e	session	de	la	Conférence	générale	
de	l’Organisation	des	Nations	Unies	pour	l’éducation,	la	
science	et	la	culture	se	tiendra	à	Paris,	en	France,	du	7	au	
22	novembre	2023;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	34	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Relations	internatio-
nales	(chapitre	M-25.1.1),	toute	délégation	officielle	du	
Québec	à	une	conférence	ou	réunion	internationale	est	
constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Relations	internationales	et	de	la	
Francophonie	et	du	ministre	de	l’Éducation	:

Que	la	sous-ministre	adjointe	aux	Relations	Afrique,	
Francophonie	et	affaires	multilatérales	du	ministère	des	
Relations	internationales	et	de	la	Francophonie,	madame	
Hélène	Drainville,	ou,	en	cas	d’empêchement	de	cette	der-
nière,	la	représentante	du	Québec	au	sein	de	la	Délégation	

permanente	 du	 Canada	 auprès	 de	 l’Organisation	 des	
Nations	Unies	pour	l’éducation,	la	science	et	la	culture,	
madame	Catherine	Cano,	dirige	la	délégation	officielle	du	 
Québec	à	 la	42e	 session	de	 la	Conférence	générale	de	 
l’Organisation	des	Nations	Unies	pour	 l’éducation,	 la	
science	et	la	culture	qui	se	tiendra	du	7	au	22	novembre	
2023;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	sous-
ministre	adjointe,	ou,	en	cas	d’empêchement	de	cette	der-
nière,	la	représentante	du	Québec	au	sein	de	la	Délégation	
permanente	du	Canada,	soit	composée	de	:

—	Madame	Joannie	Caron,	conseillère	aux	affaires	de	
l’UNESCO,	ministère	des	Relations	internationales	et	de	
la	Francophonie;

—	Madame	Marie-Ève	Laviolette,	cheffe	d’équipe	des	
relations	extérieures,	ministère	de	l’Éducation;

—	Monsieur	William	Hodgson,	 responsable	de	pro-
gramme,	gouvernement	du	Québec,	délégation	permanente	
du	Canada	auprès	de	l’UNESCO;

Que	cette	délégation	officielle	soit	mandatée	pour	expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec	et	ait	pleins	
pouvoirs	pour	faire	valoir	les	intérêts	de	ce	gouvernement,	
conformément	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1608-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	 du	Québec	 à	 la	 7e	Conférence	des	
ministres	responsables	de	l’Enseignement	supérieur	et	
de	la	Recherche	de	l’espace	francophone	qui	se	tiendra	
le	2	novembre	2023

Attendu	que	la	7e	Conférence	des	ministres	respon-
sables	de	l’Enseignement	supérieur	et	de	la	Recherche	de	
l’espace	francophone	se	tiendra	à	Québec,	au	Québec,	le	
2	novembre	2023;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	34	de	la	
Loi sur	le ministère	des	Relations	internationales	(chapitre	
M-25.1.1)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	
à	une	conférence	ou	réunion	internationale	est	constituée	
et	mandatée	par	le	gouvernement;
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Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 de	 la	ministre	 des	Relations	 internationales	 et	
de	la	Francophonie	et	de	la	ministre	de	l’Enseignement	
supérieur	:

Que	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	7e	Conférence	
des	ministres	responsables	de	l’Enseignement	supérieur	et	
de	la	Recherche	de	l’espace	francophone,	qui	se	tiendra	le	
2	novembre	2023,	soit	composée	de	la	ministre	de	l’Ensei-
gnement	supérieur,	madame	Pascale	Déry;

Que	cette	délégation	officielle	soit	mandatée	pour	expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec	et	ait	pleins	
pouvoirs	pour	faire	valoir	les	intérêts	de	ce	gouvernement,	
conformément	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1609-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	 l’octroi	 d’une	 subvention	 maximale	
de	1	400	000	$	au	Conseil	de	l’industrie	forestière	du	
Québec,	au	cours	des	exercices	financiers	2023-2024	à	
2026-2027,	pour	bonifier	le	Gestimat	en	vue	d’élargir	
la	portée	de	cet	outil	afin	de	mieux	soutenir	la	mise	en	
œuvre	des	initiatives	gouvernementales	en	matière	de	
réduction	de	l’empreinte	carbone	des	bâtiments

Attendu	que	le	Conseil	de	l’industrie	forestière	du	
Québec	est	une	personne	morale	sans	but	lucratif	consti-
tuée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	
(chapitre	C-38),	dont	la	mission	est	de	supporter	et	de	faci-
liter	l’usage	accru	du	bois	en	construction	multifamiliale	
et	non	résidentielle	au	Québec	en	offrant	des	services	de	
soutien	technique	et	des	formations	continues	aux	pro-
fessionnels	du	bâtiment	et	en	diffusant	le	savoir-faire	en	
conception	en	bois;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	16.8°	du	premier	 
alinéa	 de	 l’article	 12	 de	 la	 Loi	 sur	 le	 ministère	 des	
Ressources	naturelles	et	de	la	Faune	(chapitre	M-25.2),	
les	fonctions	et	pouvoirs	de	la	ministre	des	Ressources	
naturelles	et	des	Forêts	consistent	plus	particulièrement	à	
contribuer	au	développement,	à	l’adaptation	et	à	la	moder-
nisation	des	usines	de	transformation	du	bois	et	des	autres	
activités	utilisatrices	de	matière	ligneuse;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	15	de	cette	loi,	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	
des	Forêts	peut,	pour	l’exercice	de	ses	fonctions,	accorder	
des	subventions;

Attendu	que	la	ministre	des	Ressources	naturelles	
et	des	Forêts	est	responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	la	
sous-action	1.13.1.1b	du	Plan	de	mise	en	œuvre	2023-2028	
du	Plan	pour	une	économie	verte	2030	visant	à	appuyer	
le	développement	des	connaissances	sur	le	potentiel	de	
contribution	du	secteur	forestier	et	des	milieux	naturels	à	
l’atténuation	des	changements	climatiques,	en	lien	avec	
les	forêts;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	a	annoncé,	
le	16	décembre	2020,	la	Politique	d’intégration	du	bois	
dans	la	construction,	qui	vise	à	augmenter	l’utilisation	du	
bois	dans	la	construction	en	vue	de	favoriser	le	développe-
ment	durable	de	toutes	les	régions	du	Québec	et	à	réduire	
l’empreinte	carbone	des	bâtiments;

Attendu	que	le	Conseil	de	l’industrie	forestière	du	
Québec	a	soumis	à	la	ministre	des	Ressources	naturelles	
et	des	Forêts,	en	février	2023,	une	proposition	de	projet	
pour	la	bonification	du	Gestimat,	un	outil	permettant	de	
faire	l’évaluation	comparative	de	l’impact	carbone	de	dif-
férents	choix	de	matériaux	de	structure	et	d’enveloppe	de	
bâtiments,	en	vue	d’élargir	la	portée	de	cet	outil	afin	de	
mieux	soutenir	la	mise	en	œuvre	des	initiatives	gouverne-
mentales	en	matière	de	réduction	de	l’empreinte	carbone	
des	bâtiments;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 la	ministre	 des	
Ressources	naturelles	et	des	Forêts	à	octroyer	une	sub-
vention	maximale	de	1	400	000	$	au	Conseil	de	l’indus-
trie	forestière	du	Québec,	soit	un	montant	maximal	de	 
450	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	de	
450	000	$	au	cours	de	 l’exercice	financier	2024-2025,	 
de	250	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2025-2026	et	
de	250	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2026-2027,	
pour	bonifier	le	Gestimat	en	vue	d’élargir	la	portée	de	cet	
outil	afin	de	mieux	soutenir	la	mise	en	œuvre	des	initiatives	
gouvernementales	en	matière	de	réduction	de	l’empreinte	
carbone	des	bâtiments,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signa-
ture	d’une	convention	de	subvention	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret;
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